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Au sein du Groupe HERIGE Industries et ses filiales, nous nous engageons à réduire nos 
impacts sur l'environnement, notamment en minimisant l’empreinte de nos produits et 
services sur l'environnement.  

Nous y parviendrons en nous engageant à nous améliorer continuellement, en nous 
conformant à toutes les exigences réglementaires applicables et en consultant nos parties 
prenantes, en collaborant avec elles et en faisant preuve de transparence à leur égard. 

Il s'agit à travers nos différentes chartes et instructions de gouvernance de : 

- Minimiser les impacts environnementaux de l'ensemble du cycle de vie de nos produits et
services, de la production des matières premières à la fin de vie, sur l’ensemble de la chaîne
de valeur, dont notamment :

o La préservation des ressources naturelles, notamment l’énergie et l’eau ;
o La réduction de nos émissions de gaz à effet de serre ;
o La réduction des pressions sur la biodiversité et les écosystèmes ;
o La limitation de toutes pollutions (air, sol, eau) de nos activités ;
o La maîtrise de la génération de déchets dangereux et non dangereux.

- Promouvoir les matériaux durables et les processus d’éco-conception en ligne avec une
économie circulaire, en faveur d’une réduction de notre empreinte carbone et qui réduisent
l'utilisation des ressources non renouvelables,

- Encourager à déployer un système de management de l'environnement (SME) à l'échelle
des sites industriels de nos activités,

- Fixer des cibles et des objectifs pertinents pour un suivi de notre performance
environnementale : les suivre, les mesurer et les analyser régulièrement par le biais de revues
internes ou par des audits réalisés par des tiers,

- Rendre compte de l'évolution de nos performances dans le cadre de nos obligations
réglementaires et de nos engagements volontaires,

- Promouvoir la sensibilisation aux enjeux environnementaux auprès de toutes nos parties
prenantes, y compris nos collaborateurs, clients, fournisseurs, partenaires ou encore acteurs
de nos territoires et organisations professionnelles…,

- Engager et évaluer nos fournisseurs en matière d’engagements environnementaux, d’achats
responsables ou encore de conduite des affaires,

- Effectuer les contrôles préalables appropriés en matière d’environnement pour nos projets
d’investissements,

- S’engager à améliorer de manière continue nos pratiques susceptibles d'avoir un impact sur
l'environnement.

La Direction du Groupe et de ses instances de gouvernance veillent à ce que cette politique 
soit activement soutenue, notamment en s'assurant que l’ensemble des collaborateurs et 
parties prenantes comprennent leur rôle et leur responsabilité dans le respect des 
engagements décrits dans cette politique et instructions de gouvernance afférentes. 

Approbation du document par le Comité Exécutif en date du 16 septembre 2025. 



Politique environnementale 

 
4 

BX TWO – 10, rue Augustin Fresnel  
PA de la Bretonnière, 

CS 10007 
85600 MONTAIGU-VENDÉE CEDEX 

 
contact@herige-industries.fr 

02 51 08 08 20 
www.herige-industries.fr 

 

 




